
Article 9 – Facturation 

La facture établie par le titulaire sera adressée à l’université de façon dématérialisée via le 
portail Chorus Portail Pro 2017 à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr. 

 
L’utilisation de ce portail nécessitera la création d’un compte gratuit par le titulaire afin de 

pouvoir y importer les factures au format pdf. 
 

Les codes obligatoires à renseigner afin d’envoyer une facture à l’attention de l’Université 
de Lorraine via CHORUS PRO sont :  

SIRET de l’Université de Lorraine : 130 015 506 00012 
CODE SERVICE obligatoire : UL1AVECEJ 
Numéro d'Engagement juridique (EJ) obligatoire : numéro de bon de commande (4500 suivi 

de 6 chiffres). 
 

Par dérogation à l’article 11.4 du CCAG-FCS, la facture portera, outre les mentions 
légales : 
 

Le numéro d'engagement (EJ) fourni par l'université, que vous trouverez en haut à droite 
sur le bon de commande (qui commence par 4500 suivi de 6 chiffres) et le numéro du 
marché (exemple : 2020DMO405TX01) 

 
 

Mentions légales d'une facture : 
 

http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-
pratiques/Facturation-entre-professionnels 

 Date d'émission de la facture 
 Numérotation de la facture 
 Date de la vente ou de la prestation de service 
 Identité de l'acheteur (UL) 
 Identité du vendeur ou prestataire dont dénomination sociale, numéro de RCS et 
SIREN   
 Adresse de livraison 
 Numéro individuel d'identification à la TVA du vendeur et du client professionnel, 
seulement si ce dernier est redevable de la TVA  
 Désignation du produit ou de la prestation 
 Décompte détaillé de chaque prestation et produit fourni 
 Prix catalogue, majoration (frais de transport et emballage), Rabais remise ristourne 
éventuelles 
 Taux de TVA légalement applicable  
 Montant total de la TVA correspondant 
 Somme totale à payer hors taxe (HT) et toutes taxes comprises (TTC) 
 Date ou délai de paiement 

 
Il est possible que le portail Chorus Portail Pro 2017 ne reconnaisse pas l’ensemble de ces 

informations lors de l’importation de la facture. Le titulaire s’assurera que les informations 



reconnues par le portail sont justes et, le cas échéant, y apportera les modifications 
nécessaires.  

 
 Sous réserve des obligations énoncées aux articles 1 et 3 de l’ordonnance 2014-697 du 

26 juin 2014 relative au développement de la facturation électronique, la facture avec la 
mention du numéro de bon de commande, pourra également être adressée en un original 
directement à l’université, à l’adresse suivante : 
  

Université de Lorraine 
Agence comptable - Service facturier 

91, Avenue de la Libération – BP 32142 
54021 NANCY CEDEX 

 
Les factures peuvent également être envoyées par courriel à l’adresse : ac-facturier@univ-

lorraine.fr . 
 


